
Avis de marché 
 
 
Travaux 

 
- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : COMMUNE DE HENIN BEAUMONT. 
 Correspondant : service de la Commande Publique, 1 Place Jean Jaurès B.P. 90109 62252 Hénin 
Beaumont Cedextél. : 03-91-83-01-80poste 62252courriel : mpub@mairie-heninbeaumont.fr adresse 
internet : https://www.mairie-heninbeaumont.fr/. 
Adresse internet du profil d'acheteur : http://marches-publics.mairie-heninbeaumont.fr. 

Objet du marché : remplacement de l’ascenseur du bâtiment Anne Frank (après classement sans 
suite). 
Lieu d'exécution : Hénin Beaumont. 

Caractéristiques principales :  
remplacement de l'ascenseur du bâtiment Maison Anne Frank, situé avenue Brigitte Bardot, à Hénin-
Beaumont (62110). 
Le bâtiment regroupe : 
- l'école Municipale de Musique Michel Polnareff - rdc et R+1 
- le Centre Animation Jeunesse (Caj) - r+2 
Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : une visite des lieux est prévue 
La visite n'est pas obligatoire mais vivement conseillée 
 
Dates : Jeudi 28/09 et jeudi 12/10 rendez-vous sur site à 11 heures. 
Refus des variantes. 
Cautionnement et garanties exigés : voir le règlement de la consultation. 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
réglementent : voir le règlement de la consultation. 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché : voir le 
règlement de la consultation. 
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents de 
présentation associés. 
Unité monétaire utilisée, l'euro. 

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :  
 
Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :  
     - Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire; 
     - Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 
du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de sécurité, qu'il n'entre 
dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 
ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande publique (si cette déclaration n'est pas déjà 
demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-après). 
 
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :  
     - Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants (disponible à 
l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat); 
     - Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible à 
l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat); 
     - S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le candidat doit également 
apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra à sa disposition les moyens 
nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public ou de l'accord-cadre. 
voir le règlement de la consultation. 
La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif 
Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET : NON 
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Critères d'attribution :  
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des 
charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif). 

Type de procédure : procédure adaptée. 

Date limite de réception des offres : 20 octobre 2023, à 11 heures. 
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

Autres renseignements :  
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 23TRA016. 

Renseignements complémentaires : autres enseignements : 
A l'adresse : mpub@mairie-heninbeaumont.fr. 

Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents contractuels et additionnels : 
Par téléchargement et gratuitement à l'adresse : 
http://marches-publics.mairie-heninbeaumont.fr. 

Conditions de remise des offres ou des candidatures : 
uniquement à l'adresse : 
http://marches-publics.mairie-heninbeaumont.fr. 

Date d'envoi du présent avis à la publication : 15 septembre 2023. 

 

Mots descripteurs : Ascenseur. 


